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ORDRE DU JOURi 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU VENDREDI 13 SEPTEMBRE 2024, 15 H 
MAISON GARTH 

 
 
 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

3. INTENTION DE LA VILLE DE SE PRÉVALOIR DES SOUS-CATÉGORIES 
D’MMEUBLES POUR LE RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE 2025-2026-2027 

 
4. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
5. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 
 
 
 

 
i L'ordre du jour est diffusé à titre d'information et peut être sujet à changement avant ou lors de la séance. 


